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ASSWAELOE NATIONALE 	 abrogeant et rsnplçant le titre 
premier de la loi n° 77.91 du 10 

'° 51 	 aot 1977 portanL cncairnga'nent 
 la création 	ù1'xtsionde1:s  

' " '.1 - petite Cu moyenne entreprise sén-
galaise et fixant la régime fiscal 
desdites entreprises en cas d'acqijj-- 

-r 	u 	 sition par des sér'égalnis d'&ntrc- - 	
prises étrangères existantes. 

L' ASSEMBLE E NATIONALE, 

après en avoir délibéré, a adopté on sa s3ancc du VENDREDI 

2 1  JUIN 1981, la loi dont la teneur sut 

ARTICLE UNIQUE,— Le titre premier 0e le loi n° 72.91 du 10 août 1977 portant enccx,r-

gsnent à la création ai à l'extension de le petite ai moyenne cntrcpris sen7galaisc 

et fixant le régime fiscal desdites entreprises en cas ci'acquisition,par des sén&2J&-

lois ,d 'entreprises étrangères existantes est abrogé et ratp1ae par les dispositinns 

suivantes 

"Article prunier" 

Les personnes physiques ou morales de nationalité sénr:1ai 

et dzsirant créer, étendre ai diversifier, à une échelle industrielle nu srtisanalz, 

une activité dans les secteurs 

- de l'agriculture 

- de l'élevage 

- de ln sylviculture 

- de la pêche 

- des industries do transformation 

- des industries extractives 

- du tourisme 

- du batirnent 

- et de certains services spécifiques, 

peuvent prétendre au bénéfice des dispositions de la présente lei. 

"Article 2" 

Sont considérées, au sens de la prsente loi, cotre perscnnPs 

inondes de nationalité sénégalaise, los sociétés dont la inajoritiS du capita]. est 

Qétenue par des nationaux 5én4g&.ais. 

.1... 
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Sont corisidérâes, au sens de la présente loi, comme "petites 

entreprises", les entreprisus exerçant leur activité dans un des &uctajrs de 

production ai de services définis en annexe à la présente lot, et présentant u - 

programme d'investissement d'un montant infriwr à 20 millions dc F hors taxes, 

a réaliser en mojnc, de deux ans. 

Si l'investissg,ent dipsase cc seuil et n'atteint pas 200 mil-

lions de F hors taxes, l'entreprise est consid6rêe conne moyenne au sens de lt 

présente lai, paix -vu que l'investisscmont se rialise en moins de trois ans et qua 

l'entreprise exerce son octivitâ dans un des secteurs visés à l'alinéa préc;2d:;nt. 

A titre exceptionnel, le Pronicr Ministre peut demander au Caitf 

interninistt-iel des Investissements d'examiner des programmes lie relevnnt pas 

des secteurs précédemment visés, si ces programmes présentent un intérêt ('conunil.-

que cxi social parti culièrenyit important, w égard aux ob$ctifs du Plan de 

déve1oppe'ent ôcoro-,aqua et ùDcinl. 

"ARTICLE 3" Pair bénficier des avantages pr&s par la préscntc loi, les pers n--

nos physiques ou morales visées aux articles 1er et 2 doivent présenter un pr'jrcm-

me d'investissnent et faire l'objet d'un agrément qui est accordé par arrête du 

Premier Ministre, gir proposition du Ca,ité interministériel des Investi ssune,ts. 

L'arrtô a 'agrûnent préci;o la nature et la durée du régime fisce! 

ai douanier dont bén5ficl 'entreprise, ainsi que las obligation, ,-, que celle-ci 

doit remplir en contrepartie. L'igrnnt' jtautorisation ai C :clantion préaln-

bics de création Œi d'extension d'activité. 

"ARTICLE 4" :L'agrément est octroyé aux entreprises définies à l'article 2 en 

fonction dis critères suivants 

- qualification techniqau du danandair ou des personnes 

que celui-ci o choisies pour réaliser son pro cnne et 

en assurer l'oxpinitotion 

- modernisation apport ,-5 c à l'entreprise xi u secteur d 'ar-

tivit3 par le programme d'investissement 

- inortance, pair l'économie nationale, de l: vaair ajoutée 

cr6te par l'entreprise 

.1. 



- nombre et qualité des emplois sénégriais dont la création est 

prévue 

- caractère décentralisé du projet. 

'2rticle j "  Les entreprises moyennes sollicitant leur agrément au béné-

fice de la présente loi doivent souscrire l'engagement 

- de tenir leur comptabilitc suivant le plan comptable sénégalais 

- de fournir à l'administration les renseignements qui leur seront 

demancks relativement à leur production, leur main - d'oeuvre, 

leur consommation de matières premières et ('e demi-produits. 

"Article 6" Les entreprises finançant un programme d'investissement 

par crédit-bail et remplissant les conditions fixées par la présente loi 

peuvent bénéficier des avanteqes accordées par cette loi. 

A ce titre, 1 es loyers ou'elles versent h leur bailleur peuvent 

être exonérés de la tave sur 1 a voleur ajoutée. 

En matière immohi'ièrc, si l'entreprise locatvire prend l'option 

d'acheter le bien loué 

- le sur-amortissement pratiqué pendant in période de location, 

du fait que la durée du contrat du crédit-bail est plus courte 

que la durée d'amortissement fiscal du bien, est réintégré dans 

le bénéfice imposable, confonntrnent à la loi n° 80.32 du 2,. 

adlt 1960 ft'ant k régime fiscal du crédit-bail, mais la réin-

tégration peut être étalee sur trois ans 

- la valeur imposable à l'enregistrement du bien acheté est egale 

à son prix de cession, base légale. 

'4rticle 7" Les personnes physiques ou morales visées au> articics 

1er et 2, qui ont obtenu l'agrément prévu h l'article , bénéficient de 

plein droit de l'exonération des droits et taxes exigibles h l'entrée, y com-

pris ta taxe sur la valeur ajoutée pour Les matériels et matériaux qui ne 

sont ni produits, ni fabriqués au Sénégal et dont l'importation est inc'is-

pentable h la rtfalisation du programme agréé. 

t 
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La durée de cette exonération, qui court à partir de la date de 

notification de l'arrêté d'agrément, est de deux ans pour les petites en-

treprises et de trois ans pour les entreprises moyennes. 

"Article 8": L'exonération prévue à l'article 7 s'étend de plein droit au'; 

pièces de rechange reconnaissables comme spécifiques des machines de 

production importées. L'exonération est limitée à un montant d'importation 

de pièces d'une valeur inférieure à 10 % du coût total, hors taxes, des 

machines précédentes. 

La durée de cette exonération, qui court à partir de la date de 

notification de l'arrêté d'agrément, est èe trois ans pour les petites entre-

prises et de cino ans pour Les entremises moyennes. 

"Article 9": Les véhicules utilitaires inclus dans le programme d'twes-

tissement agréé peuvent bénéficier de l'exonération des droits et taxer 

perçus h l'entrée, y compris la taxe sur la valeur ajoutée. 

Cette exonération ne s'étend pas au- pièces détachées. 

Le Comité interministériel des Investissements fi'.e la liste et 

le nombre des véhicules bénéficiant dc l'exonération. 

La durée de l'exonération est Identique à celle qui est fixée è 

l'article 7. 

"trticle 10" : Les petites entreprises ne peuvent béndicler que des avan-

tages prévus aux articles 7,8'iet9.Les entreprises moyennes agréées, qut 

bénéficient de plein droit des avantages prévus aux articles 7 et S et pcu-

vent bénéficier des avantages prévus à l'article 9, bénéficient en outre de 

plein droit pendant une période de trois ans à compter de la date de noti-

fication de leur arrêté d'agrément, des avantages suivants 

a exonération des droits d'enregistrement et de timbre exigibles 

sur les actes constatant la formation des sociétés ou 1 'aug-

mentation de leur capital 

bIl exonération «'es droits de nutation sur les acQuisitions de ter-

rains et bâtiments nécessaires a la réalisation du programmc 

agréé ; 
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c) exonération des tees pur le chiffre d'affaires que l'entrepri- 

se aurait è supporter du fait des opérations nécessaires à la 

réalisation de son programme agréé, ou du fait des marchée 

qu'elle passerait pour 1e même objet avec des entrepreneurs 

de travaux ou de services régulièrement établis au Sénégal. 

"Article 11" : Les entreprises moyennes qui ont obtenu l'agrément prévu 

k l'article 3, bénéficient de plein droit pendent une période de cinq ans 

à compter de la date de notification de leur arrêté d'agrément, des avan-

tages suivants 

a) exonération de la contribution des patentes 

b) exonération de l'impôt minimum forfaitaire sur les sociétés. 

Ces exonérations sont portées à huit ans pour les entreprises 

qui s'implantent en dehors de la région du Cap-Vert, 

"Article 12" : Les entreprises moyennes agréées peuvent bénéficier, pendant 

neuf ans à compter de la date de notification de leur arrêté d'agrément, 

d'une prime assise sur la valeur ajoutée créée par l'entreprise, dite prime 

k la valeur ajoutée. Le taux de la prime, ses critères d'attribution et ses 

modalités de fonctionnement sont identiques à ceux qui régissent la prime 

k la valeur ajoutée instituée par 1e Code des Investissements. 

La valeur du taux est désrssive pendant les deux dernières 

années de validité de la prime. 

Le taux de la prime est augmenté de moitié si l'entreprise réa-

lise en dehors du Cap-Vert le programme d'investissement ouvrant droit 

à la prime. 

"Article 13" : Ne peuvent bénéficier que des avantages prévus aux articles 

7, S i  9 et 10 les entreprises moyennes: 

— actives dans les secteurs du bâtiment ou des services spécifi-

ques mentionnés en annexe, 

— présentant un programme d'extension ou de diversification. 

Les entreprises moyennes présentant un programme de renouvel-

lement peuvent être agréées à titre exceptionnel, mais ne peuvent bénéfi-

cier que des avantages prévus aux articles 7 et 10. 

'e. 
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Les entreprises actives dans un secteur non prévu en annexe, 

mais agréées au terme de la clause dérogatoire figurant au dernier alinéa 

de l'article 2, ne peuvent bénéficier que des avantages prévus aux art!-

des 7 et 10. 

"Irticle 14" Les entreprises moyennes qui réalisent le programme 

en dehors dehors de la région du Cap-Vert, peuvent bénéficier d'une bonificatioa 

de taux è'intér6t sur les emprunts contractés auprès d'institutions finan-

cières sénégalaises pour la réalisation du programme cvréé. 

Cette bonification s 'anp1 iqueva à la fraction de crédit dépassant 

1'encours fixé par la réglementation de l'Union monétaire ottest-nfricaine 

pour l'accès des petites et moyennes entreprises au taux d'escompte pré- 

férentiel de la Banque Centrale des Etats d'Afrique de l'Ouest. L'opé-

ration sera financée par le Fonds de bonification de la Société financière 

sénégalaise pour le F.éveloppement de l'industrie et du Tourisme, conf'r-

mément aux règles de fonctionnement de ce fo4s. 

".'Article I" : L'entreprise informe annuellement le secrétariat du Comité 

interministériel des Investissements du degré de réalisation du programme 

agréé. 

Au cas où une entreprise n'aurait pas, de son fait, commencé 

la réalisation de son programme d'investissement dans un délai de 12 mois 

suivant la date de notification de l'agrément, celui-ci est annulé, sauf 

avis contraire du. Comité Interministériel des Investissements. 

Au cas où une entreprise agréée n'aurait ps  de son fait, nrn 

pli, à l'expiration tt délai de réalisaton de l'investissement, l'une ' 1 e1, 

obligations prévues par l'arrêté d'agrément, le retrait de cet agr±ncfl 

est prononcé par arrêté primateral, sur proposit!on du Comité interminis-

tériel des Investissements. 

Si l'entreprise concernée juge que le retrait de son agrément ne 

se justifie pas, elle peut faire une demande de prorogation d'agrément. 

Cette demande doit préciser les raisons pour lesquelles l'entre-

prise n'a pas rempli, les engagements qu'elle avait pris et comporter un 

dossier décrivant la situation économique et financière de l'entreprise. Le 

Cornue interministériel des Investissements peut proposer la prorogation 

de L'agrément, qui est décidée par arrêté, conformément aux dispositions de 

l'article 3. L'arrêté fixe en particulier la nature des avantages prorogé". 
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et la durée de la prorogation pair chacun de ces avantages, cette durée ne pouwjr't 

excéder deux années à compter de la date de notification de l'arrêt-A. Seuls les 

avantages figurent dans la présente loi peuvent faire l'objet d'une prorogation. 

Si le Comité interministériel des Investissements décide 

le retrait d'agr&nant prévu aux 2Sie et 3Mc alinéas du présant article, le retrait 

entraînera le remboursement au Trésor public du montant des droits et taxe--; çi? f6-

ferents à toutes les excnérations obtenues pendant la périodt caile et 1t3 

sien de de l'entreprise au régime de droit ctvTun à partir d'une date fixe o:r 

l'a-têt( llamêt(à de retrait d'agrément. 

"\rticle 15" Sont abrogées toutes disnsitiens contraires à lz présent: ici, t 

notamment le titre premier de la ici n° 72,91 du 10 aoôt 1977, portant enccurt-

rnent à la créatiun ai à l'extension de la petite ou moyenne entreprise s"jal 

et fixant le régime fiscal desdites entreprises en Cas d'acquisition,ptr des 

snâgalais,d'entreprises étrangères existantes. 

DAKAR, le 26 JUIN 1961 

LE FESIDENT DE SEANcE 

Mwnadai Kabirai 'AS)OJI,- 

p 
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ANNEXE 

A — LISTE PEF FECTEUPF SUSCEPTIBLES DE 

BENEFICIEP P!! LA PEENTE LOI 

1. Aricuture_- élevage_-_sjlviculpye et ç&he 

e production agricole, élevage et activit&aaexes 

- sylviculture et exploitation forestière 

— pêche. 

2. Industries ee transformation 

o. Industries extractives 

- mines 

— carrières 

4. Tourisme 

— hôtels et campements 

— activités annexes du tourisme transports terrestres réservés 

au tourisme, création d'un parc ?'attractions ou de Loisirs sportifs. 

5. Rltiment 

6. Services spécifiques 

- blanchiqseries hors Cap-Vert et teintureries industrielles 

- transports, à l'exclusion ees transports routiers non réservés au 

tourisme. 

B. FEFINITION FE L'AItTISAN (décret n 67.226) 

"L'artisan est un travailleur qui exerce, pour son propre compte, 

un métier pour Lequel il justifie d'une qualification professionnelle recon 

nue, assure La direction de son entreprise et prend personnellement et 

habituellement pan à l'exécution de son travail". 
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SI 

LzLzJL; 

abrogeant et remplaçant la titre premier 
do la loi n° 77.9 du 10 août 1977 portent 
encouragement à la création ou à 
do la petite ou moyenne entreprise sénégalaise 
et fixant la régime fiscal desdites entreprises 
en cas d'acquisition par dus sénégalais d'entre-
prises étrangères existantes. 

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du Von-
drcdi 26 juin 1981 

LE PRESIDENT DE LA REPUELIQUE promulgue la loi dont la teneur suit; 

Article Unique - La titre premier de la 1i n° 77.91 du 10 août 1977 
partant encouragement à la création ou à l'extension de la petite ou 
moyenne entreprises séndgalaiso et fixant la régime fiscal dosditcs 
entreprises un cas d'acquisition, par des sénégalais, d'entreprises 
étrangères existantes est abrogé ut remplacé par lus dispositions 
suivantes 

"Articlu premier" 

Les personnes -hysiques ou morales do r atLnalité sénégalai-
se et désirant créer, étendre ou diversifier, à une échoue industriel-
la ou artisanale, une activité dans les secteurs : 

- de l'agriculture 
- do l'élevage 
- do la sylviculture 
- do la pèche 
- dos industries do transformation 
- des industries extractives 
- du tourisme 
- du bâtiment 
- et de certains services spécifiques, peuvent prétendra 

au bénéfice dus dispositions de la présenta lui. 

"Article 2" 

Sont considérées, au sans de la présente loi, comme person-
nes norales de nationalité séngalaiso, les sociétés dont la majorité 
du capital est détenue par des nationaux sénégalais. 

t.. .......... 
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Sont considérées, au sens de la présente loi, cDTvne "petites 

entreprises", les entrepriss exerçant leur activité dans un des recteurs de 

production ai de services &finis en  annexe à la présente loi, et présentant u + 

prognrwne d'investissement d'un montant inférieur à 20 millions de F hors taxe 

réaliser en moins de deux ans. 

Si l'investissement d5passe cc seuil et n'atteint pas 200 mil-

lions de F hors taxes, 1'wtrepflse sst cot1sid5r-e cane moyenne au sens de la 

présente loi, pcur'Ju que l 'investi sscnsnt sa rialise en moins de trois ar,s et que 

l'entreprise exerce son activit dans un dus secteurs visés à l'nlin&a précâd.ant. 

A titre exceptionnel, le Prunier Ministre peut demander au Carit! 

intenninjstlriel des Investissements d'examiner des programmes ne relevant pas 

des secteurs précédemment visés, si ces programmes présentent un intézit (icunoni.-

que ai social part iculibrenert important, w égard aux objectifs du Plan de 

développement i!connniquo et oci't1. 

"ARTICLE 3" Pour bn:Picier des avantages prévus par la présentc loi, les •oerr;n-• 

nes physiques ou morales visées aux articles 1er et 2 doivent prsenter un pn;ri-

me d'invostissanent et faire l'objet d'un agr6nent Qui est accordé par enté du 

Prunier Ministre, sur proposition du Comité interministériel des Investiszalrits. 

L'arr?té d'agrément préci;u la nature et la durôç. du régime fisc'tl 

ai douanier dont bén3fickl'entreprise, ainsi cpic les obligations que celle-ci 

doit remplir en contrepartie. L'agr&nant' vjtautorisation 0.1 C :c]antion prézdi-

bics de création cv d'extension d'activité. 

"ARTICLE 4" L'agrément est octroyé aux entreprises définies à l'article 2 en 

fonction das critères suivants 

- Qualification technij2 du demandeur ai des personnes 

que celui-ci a choisies pair réaliser son progrvîne et 

en assurer l'uxploitotion 

- modernisation apportée à l'entreprise ai qu suctajr ci 'air-

tivit4 par le programme dl investi ssement  

- importance, pair l'économie nationale, de li valeur ajcvtr5c 

crâée per l'entreprise 

.1. 
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- nombre et qualité 	emplois sénégalais dont la création est 
prévue 

- caractère décentralisé du projet. 

"jnicle ," Les entreprises moyennes sollicitant leur agrément au béné-

fice de la présente loi doivent souscire l'engagement 

- de tenir leur comptabilité suivant le plan comptable sénégalais 

- de fournir à l'administration les renseignements qui leur seront 

demand.s relativement à leur production, leur main-d'oeuvre, 

leur consommation de matières premières et de demi-produits. 

"Article 6" Les entreprises finançant un programme d'investissement 

par crédit-bail et remplissent les conditions fixées par la présente loi 

peuvent bénéficier des avanteqes accoreéce par cette loi. 

A ce titre, les loyers ou'elIee versent h leur bailleur peuvent 

être evonérés de la taxe sur la valeur ajoutée. 

En matière iri ,nobi!ière. si Fentrepr;se locatMre prend l'option 

d'acheter le bien loué 

- le sur-amortissement pratiqué pendant la priot'e de location, 

du fait que la durée du contrat du crédit-bail est plus courte 

nue la durée c"anorticsement fiscal du bien, est réintégré dans 

le bénéfice imposable, conformément à la loi n° 80.2 du Z., 

aaît 1980 fbant le régime fiscal du crédit-bail, mais la réin-

tégration peut être étaLe sur trois ans ; 

- la valeur imposable à l'enregistrement du bien acheté est égale 

è son prix de cession, base [égale. 

"Article 7" : Les personnes physiques ou morales visées au> articles 

1er et 2, qui ont obtenu l'cgré'nent prévu à l'article , bénéficient de 

plein droit de l'exonération des droits et taxes exigibles k l'entrée, y con-

pris !a taxe sur la valeur ajoutée pour les matériels et matériaux qui ne 

sont ni produits, ni fabriqués au Sénégal et dont l'importation est Indis-

penahle à la réalisation du programme agréé. 
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La durée de cette exonération, qui court à partir de la date de 

notification de l'arrêté d'agrément, est de deux ans pour les petites en-

treprises et de trois ans pour les entreprises moyennes. 

"Article 8": L'exonération prévue à l'article 7 s'éend de plein droit atx 

pièces de rechange reconnaissables comme spécifiques des machines de 

production importées. L'exonération est Limitée à un montant (Pimportation 

de pièces d'une valeur inférieure à 10 % du coût total, hors taxes, des 

machines précédentes. 

La durée de cette exonération, qui court à partir de la date dc 

notification de l'arrêté d'agrément, est de trois ans pour les petites entre-

prises et de cino ans pour Les entreprises moyennes. 

",Article 9": Les véhicules utilitaires inclus dans le programne d'i'tves-

tissernent agréé peuvent bénéficier de l'exonération des droits et taxes 

perçus h l'entrée, y compris la taxe sur ta valeur ajoutée. 

Cette exonération ne s'étend pas au' pièces (létachées. 

Le Comité interministériel des Investissements fue la liste et 

le nombre des véhicules bénéfic±ant de l'exonération, 

La durée de l'eorération est identique h celle qui est fixée à 

l'article 7. 

".Article 10" : Les petites entreprises ne peuvent béndficer que des avcn-

tages prévus aux articles 7,8e(9.Les  entreprises moyennes agréées, qui 

béneficlent de plein droit des avantages prévus aux articles 7 et 8 et Dclt_ 

vent bénéficier des avantages prévus h l'article 9, bénéficient en outre de 

plein droit pendant une période de trots ans à compter de la date de noti• 

fication de leur arrêté d'agrément, des avantages suivants 

a) exonération des droits d'enregistrement et de timbre exigibles 

sur les actes constatant la formation des sociétés ca l'aug-

mentation de leur capital ; 

b) exonération des droits de mutation sur les acouisitions de ter-

rains et bâtiments nécessaires à !a réalisation du programme 

agréé 
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c) exonération des taxes sur le chiffre d'affaires que 'l'entrepri- 

se aurait à supporter du fait des opérations nécessaires h la 

réalisation de son programme agréé, ou du fait des marchés 

Qu'elle passerait four le même objet avec des entrepreneurs 

de travaux ou de sert-;ces régulièrement établis au Sénégal 

"Article 11" : Les entreprise3 moyennes qui ont obtenu l'agrément prévu 

l'artiie 3, bénéficient de plein droit pendant une période de cinq ans 

à compter de la date de notification de leur arrêté d'agrément, des avan-

tages suivants 

a) exonération de la contribution des patentes 

b) exonération de l'lmp8t minimum forfaitaire sur les sociétés. 

Ces exonérations sont portées à huit ans pour les entreprises 

qui s'implantent en dehors de la région du Cap-Vert. 

"Article 12" Les entreprises moyennes agréées peuvent bénéficier, pendant 

neuf ans à compter de la date de notification de leur arrêté d'agrément, 

d'une prime assise sur la valeur ajoutée créée par l'entreprise, dite prime 

à la valeur ajoutée. Le taux de la prime, ses critères d'attribution et ses 

modalités de fonctionnement sont identiques à ceux qui régissent la prime 

è la valeur ajoutée instituée par 1e Code des Investissements. 

La valeur du taux est é,r.,ssive pendant les deux dernières 

années de validité de la prtm. 

Le taux de la prime est augmenté de moitié si l'entreprise réa-

lise en dehors du Cap-Vert te programme d'investissement ouvrant droit 

à la prime. 

"Article 13" 	Ne peuvent bénéficier que des avantages prévus aux articles 

7, S r  9 et 10 les entreprises moyennes 

- actives dans les secteurs du bâtiment ou des services spécifi-

ques rnentionn. s en annexe, 

- présentant un programme d'extension ou de diversification. 

Les entreprises moyennes présentant un programme de renouvel-

lement peuvent être agréées à titre exceptionnel, mais ne peuvent bénéfi-

cier que des avantages prévus aux articles 7 et 10. 

. .. 
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Les entreprises actives dans un secteur non prévu en annexe, 

mais agréées au terme de la clause dérogatoire figurant au dernier alinéa 

de l'article 2, ne peuvent lÀnéficier que des avantages prévus aux arti-

cles 7 et 10. 

"trticle 14" Les entreprises moyernes qui réalisent le programme agréé 

en dehors de la région du Cap-Vert, peuvent bénéficier t'une bonification 

de taux d'intérêt sur les emprunts contractés auprès d'institutions finan-

cières sénégalaises pour la réalisation du programme agréé. 

Cette bonification s'appliquera à la fraction de crédit dépassant 

liencours fixé par la réglementation de l'Union monétaire ouest-afrlcainc 

pour l'accès des petites et moyennes entreprises au taux d'escompte Pr-- 

férentiel de la Banque Centrale des Etats d'Afrique de l'Ouest. L'opé-

ration sera financée par le Fends de bonification de la Société financière 

sénégalaise pour le téveloppement de l'IndustrÇe et du Tourisme, confor-

mément aux règles de fonctionnement de ce fonds. 

"Article 15"  L'entreprise informe annuellement le secrétariat du Comité 

interministériel des Investissements du degré de réalisation du programme 

agréé. 

Au cas où une entreprise n'aurait pas, de son fait, commencé 

la réalisation de son programme d'investissement dans un délai de 12 mois 

suivant la date de notification de l'agrément, celui-ci est annulé, sauf 

avis contraire du Comité Interministériel des Investissements. 

Pu cas où une entreprise agréée n'aurait pas, de son fait, re'n-

pli, à l'expiration du délai de réalisation de l'investissement, l'i'ne Ae 

obligations prévues par l'arrêté d'agrément, le retrait 3e cet agrément 

est prononcé par arrêté primatoral, sur proposition du Comité intermir' s-

tériel des Investissements. 

Si l'entreprise concernée juge que le retrait de son agrément ne 

se justifie pas, elle peut faire une demande de prorogation d'agrément. 

Cette demande doit préciser les raisons pour lesquelles I'entr?-

prise n'a pas rempli les engagements qu'elle avait pris et comporter un 

dossier décrivant la situation économique et financière de l'entreprise. Le 

Cornite interministériel des Investissements peut proposer la prorogation 

de l'agrément, qui est décidée par arrêté, conformément aux dispositions dc 
l'article 3. L'arrêté fixe en particulier la nature des avantages prorogés. 



t. 

e 

ANNEXE 

A — LISTE DE? SECTEUfl SuscErTrnLFs DE 

BENEFICIEF PE LA PrESENTE LOI 

1. Atriculture élevage _-_sylvtculpre et pkhe 

— production agricole, élevage et activitésaonexes 

- sylviculture et exploitation forestière 

— poche. 

2. Industries !e transformaion 

o. Industries extractives 

- mines 

- carrières 

4. Tourisme 

- hôtels et campements 

— activités annexes du tourisme transports terrestres réservés 

au tourisme, création d'un parc d'attractions ou de loisirs sportifs.. 

5. BStiment 

6, Services spécifiques 

- blanchisseries hors Cap-Vert et teintureries Industrielles 

— transports, à l'exclusion ecs transports routiers non réservés ati 

tourisme. 

B. rEFINITIONLEL'ATtTiSAN (décret n° 67.226) 

"L'artisan est un tr%vaillcur qui exerce, pour son propre compte, 

un métier pour lequel il justifie d'une qualification professionnelle recon-

nue, assure la direction de son entreprise et prend personnellement et 

habituellement part à l'exécution de son travail". 
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REAJBLIQJE Ui SENEGAL 
PROJET DE WI N° 30/81 

ASSEUBLEE NATIONALE abrogeant et remplaçant le titre 

premier de la lai n° 77.91 du 10 août 

1977 portant encouragement à la créa-

tion ou à l'extension de la petite ou 

moyenne entreprise sénégalaise et 

fixant le régime fiscal desdites çntr"-

prises en cas d'acquisition par des 

sénégalais d'entreprises étrangères 

existantes, -  

L7Z OMEOSITION W DOSSIER 

10/.. Exposé des motifs 

20 f— Projet de lai.- 



REPUBLIQUE ru SENEGAL 
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI 

MINI STERE 
LU 

PLAN ET LE LA COOPERATION 

PROJET DE LOI ABROGEANT ET REMPLACANT LE 

TITRE PREMIER DE LA LOI n' 77.91 DU 10 FOUT 

1977 PORTANT ENCOUPAGEMENT A LP CRATION 

OU A L'EXTENSION PE LA PETITE OU MOYENNE 

ENTPEPPISE SENEGALAI!'E ET FIXANT LE 

iEGI?'E FISCAL rF.SrITES  ENTEPRIEES EN 

CAS rIACnuIcITIoN  PAR LES SENECAI AI 

PPNTPEPFISES ETFANaEPES EXISTANTES 

EXPOSE FES MOTIFS 

Les principales innovations proposées par ce projet de loi, qui 

se substituera aux dispositions correspondantes de la loi 77.91, dite Petit 

Code des Investissements, sont inspirées par tes considérations suivantes 

- harmonisation de la loi 77.91 avec les modifications apportées 

è la loi 78.20, dite Grand Code des Investissements 

- extension aux petits investissements du bénéfice de certains 

des avantages du Petit Code 

- simplification de la grille 'les avantages succeptibes d'être 

accordés sur la base du Petit Code et introduction d'une 

certaine automaticité dans l'octroi de certains de ces 

avantages. 



q' 	

-2- 

h Harmonisation avec le Grand Code_ 

Il était nécessaire, sous peine de créer des Incitations à la 

fraude : 

- de supprimer du Peur Code les avantages supprimés dans 

le Grand Code 

- de prévoir l'octroi des avantages figurant dans les deux 

lois pour Les mêmes durées et aux mêmes conditions. 

C'est ainsi qu'on été Introduites dans le Petit Code, Les 

clauses du Grand Code relatives 

- la création d'une prime à la valeur ajoutée (article 12) qui 

vient de substituer k l'exonération sur les matières premiè-

res de la lot 77.91 

- l'accès des entreprises agréées h des taux d'intérêt pré-

férentiels ou bonifiés (article 14) ; 

- "agrément des entreprises finançant leur investissement 

par crédit-bail (article 6). 

Te même, ont été harmonisées avec les dispositions du Grand 

Code, les avantages ou restrictions du retit Code concernant 

- l'agrément d'entreprises n'appartenant pas an secteurs 

prévus par la loi (article 2) 

- lés conditions de prorogation des agréments (article 17) 

- l'exonération des droits à l'entrée pour les importations 

d'équipements (article 7), de pièces de rechange (articleS) 

et de véhicules utilitaires (article 3) 

- l'exonération des droits sur les actes constatant la for-

m-tion des sociétés ou l'augmentation de leur capital 

(article 10) 

- l'octroi d'avantages supplémentaires aux entreprises s'ins- 

tallant hors de la région du Cap-Vert (articles 11, 12 et 

Les conditions d'agrément des programmes d'extension, de 

diversification et de renouvellement ont été assouplies et les avantages sus-

ceptibles d'être accordés aux promoteurs de tels programmes ont été codi- 

fiés (articles 4 et 13), à l'inster des dispositions correspondantes du 

Grand Code. 

p.. 



2. Investissements des petites entrepri ses  

La loi 77.91 ne permet d'agréer que les entreprises présen-

tant un programme d'investissement d'un montant supérieur à 5 millions de 

F. Cette mesure est discriminatoire vis-à-vis des petites ntreprtses. La 

discrimination est surtout sensible au niveau des importations de mach 4 nes 

et équipements de production, qui sont susceptibles d' être exonérés peur 

tous les investisseurs, à l'exception des plus petits d'entre eux. 

Le présent projet de loi met un terme à cette c!iscrintination 

les entreprises présentant un programme d'investissement d'un montant in-

férieur à 20 millions de F (dites petites entreprises au sens de la loi" 

pourront être exonérées des droits k l'entrée sur leurs Importations de ma• 

chines, d'équipements de production (article 7), de pièces de rechange 

(article R' et, éventuellement, de véhicules utilitaires (aride °'. Le do..-

sier que ces entreprises devront soumettre au comité interministériel des 

Investissements sera très simple. Mais ces entreprises ne pourront béné-

ficier que des avantages évoqués ci-dessus et devront réaliser leur proczc1 

me en moins de deux ans, au lieu de trois pour les autres entreprset bé-

néficiaires du Petit Code, dites moyennes. 

3. Simplification de ta grille des avantages 

Les avantages susceptibles d'être accordés sur la base du 

petit Code ont été regroupés en deux grandes catégories la première 

rÉunit tes avantages qui dans le passé, ont été accordées de façon quasi-

systématique. Ceux-ci seront de plein droit pour les entreprises a2r.1ées 

(à l'exception des petites entreprises). La deuxième catégorie regroupe les 

avantages qui ne seront accordés que cas par cas, suivant les besoin!: e' 

tes mérites des projets agréés. 

Aucun des avantages prévus par le grand Code n'est de plein 

droit. C'est là que réside la principale différence entre les deux textes. 

Les possibilités de fraude sur une telle différence sont limitées. Et le pr. 

vi'ège ainsi accordé aux entreprises sénégalaises constitue une garantie 

dont l'impact, surtout psycholcpqne.peut contribuer à rendre plus conflan.. 

tes les relations entre l'Etat et les investisseurs sénégalais. 



Projet de loi abrogeant et rempkçctt ! 

titre premier de la loi n° 77.91 dv. 10 aot 

1977 portant encouragement à la créatt. 

ou h l'extension de la petite ou moyenne 

entreprise sénéçnlcise et txant le régime 

ftscal desdites entrepr:ses or: cas 

d'acqusitton par des sénégalcis d::t--

prises étrangères existantes. 

L'Assemblée nationale e délibéré et adopté en sa séance du 

- la loi dont la tencur suit 

Article unique : Le titre premier de 1a loi no 77.91 du 10 août 1977 

ponant encouragement à 18 création ou à l'extension de lc petite ou 

ne entreprise sénégalaise et fixant le régime fiscal desdttes crrcprfc 

cas d'acquisition par des sénégalais d'entreprises étrar.èrcs existantes 

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes 

"lie £remier" 
Les personnes physiques ou morales de natnalité s6nég. 	- 

se et désirant créer, étendre ou diversifier, h une échelle inci.istrielle cit 

artisanale, une activité dans les secteurs 

- de l'agriculture 

- de l'élevage 

- de la sylviculture 

- de la pêche 

- des industries de transforitation 

- des industries extracttves 

- du tourisme 

- du bâtiment 

- et de certains services spécifiques, 

peuvent prétendre au bénéfice des dispositions de la pr<s':nte lc. 

"Article 2" 

Sont considérées, ai sens de la présente 1o, conne r-
sonnes morales de nationalité sénégalaise, les socié14 dent la mjcrit 

eu capital est détenue par des natior'x sénégalos. 

¼ 
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Sont considérées, au sens de la présente loi, comme "petite 

entreprises", les entreprises exerçant leur activité dans un des secteurs 

de production ou de services définis en annexe à la présente loi, et pré-

sentant un programme d'investissement d'un montant inférieur h 20 millions 

de F hors taxes, à réaliser en moins de deux ans. 

Si l'investissement dépasse ce seuil et n'atteint pas 200 mil-

lions de F hors taxes, l'entreprise est considérée comme moyenne au sens 

de la présente loi, pourvu que l'investissement se réalise en moins de troi 

ans et que l'entreprise exerce son activité dans un des secteurs visés à 

l'alinéa précédent. 

A titre exceptionnel, le Premier Ministre peut demander au 

Comité intenninistériel des Investissements d'examiner des programmes 

ne relevant pas des secteurs précédemment visés, si ces programmes pré-

sentent un intérêt économique ou social particulièrement important, eu 

égard aux objectifs du Plan de développement. 

"Article 3" : Pour bénéficier des avantages prévus par la présente loi, les 

personnes physiques ou montes visées aux articles 1er et 2 doivent pré-

senter un programme d'investissement et faire l'objet d'un agrément qui 

est accordé par arrêté du Premier Ministre, sur proposition du Comité 

interministériel des Investissements. 

L'arrêté d'agrément précise la nature et la durée du régime 

fiscal ou douanier dont bénéficie l'entreprise, ainsi que les obligations 

que celle-ci doit remplir en contrepartie. L'agrément vaut autorisation 

ou déclaration préalables de création ou d'extension d'activité. 

'Article Ci L'agrément est octroyé aux entreprises définies à l'article 

2 en fonction des critères suivants 

- qualification technique du demandeur ou des personnes 

que celui-ci a choisies pour réaliser son programme et 

en assurer l'exploitation ; 

- modernisation apportée à l'entreprise ou au secteur d'ac-

tivité parle programme d'investissement 

- importance, pour l'économie nationale, de la valeur ajou-

tée créée par l'entreprise ; 
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4. 

- nombre et qualité des emplois sénégalais dont la création est 

prévue 

- caractère décentralisé du projet. 

"Article j "  Les entreprises moyennes sollicitant leur agrément au béné-

fice de la présente loi doivent souscrire l'engagement 

- de tenir Leur comptabilité suivant le plan comptable sénégalais 

- de fournir à l'administration les renseignements qui leur seront 

dentandCs relativement à leur production, Leur main-d'oeuvre, 

leur consommation de matières premières et de demi-produits. 

"Article 6" Les entreprises finançant un programme d'investissement 

par crédit-bail et remplissent tes conditions fixées par la présente loi 

peuvent bénéficier des aventaqes accordées par cette loi. 

A ce titre, les loyen ou'ellc° versent à leur bailleur peuvent 

être exonérés de la taxe sur 's valeur ajoutée. 

En matière immobilière, si l'entreprise locatsire prend l'option 

d'acheter le bien loué 

- le sur-amortissement pratiqué pendant la période de location, 

du fait que le durée du contrat du crédit-bail est plus courte 

que la durée d'amortissement fiscal du bien, est réintégré dans 

le bénéfice imposable, confonntment à la loi n° 80.32 du 2., 

act 1960 fi'ant le régime fiscal du crédit-bail, mais la réin-

tégration peut être étalacc sur trois ans 

- la valeur imposable è l'enregistrement du bien acheté est egale 

à son prix de cession, base légale. 

"Article 7" Les personnes physiques ou morales visées au> articles 

1er et 2, qui ont obtenu l'agrément prévu k l'articlC, bénéficient de 

plein droit de l'exonération des droits et taxes exigibles à l'entrée, y com-

pris !a taxe sur la valeur ajoutée pour les matériels et matériaux qui ne 

sont ni produits, ni fabriqués au Sénégal et dont l'importation est indis-

pensable à la r?elisation du programme agréé. 
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La durée de cette exonération, qui court à partir de la date de 

notification de l'arrêté d'agrément, est de deux ans pour les petites en-

treprises et de trois ans pair les entreprises moyennes. 

"Article 8" : L'exonération prévue à l'article 7 s'étend de plein droit aux 

pièces de rechange reconnaissables comme spécifiques des machines de 

production importées. L'exonération est limitée à un montant d'importation 

de pièces d'une valeur inférieure à 10 % du coût total, hors taxes, des 

machines précédentes. 

La durée de cette exonération, qui court à partir de la date de 

notification de l'arrêté d'agrément, est de trois ans pour les petites entre-

prises et de cino ans pour les entreprises moyennes. 

"Article 9": Les véhicules utilitaires inclus dans le programme d'tives-

tissement agréé peuvent bénéficier de l'exonération des droits et taxes 

perçus à l'entrée, y compris la taxe sur la valeur ajoutée. 

Cette exonération ne s'étend pas aux pièces détachées. 

Le Comité interministériel des Investissements fbe la liste et 

le nombre des véhicules bénéficiant de l'exonération. 

La durée de l'exonération est identique à celle qui est fixée h 

l'article 7. 

"Article 10" : Les petites entreprises ne peuvent bénéficier que des avtn-

tages prévus aux articles 7,8 'et9.Les entreprises moyennes agréées, que  
béneficient de plein droit des avantages prévus aux articles 7 et 8 et peu-

vent bénéficier des avantages prévus à l'article 9, bénéficient en outre de 

plein droit pendant une période de trois ans à compter de la date de noti-

fication de leur arrêté d'agrément, des avantages suivants 

a) exonération des droits d'enregistrement et dc timbre exigibles 

sur les actes constatant la formation des sociétés ou l'aug-

mentation de leur capital 

b) exonération dec droits de mutation sur les acquisitions de ter-

rains et bâtiments nécessaires h la réalisation du programme 

agréé ; 
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c) exonération des taxes sur le chiffre d'affaires que l'entrepri-

se aurait h supporter du fait des opérations nécessaires à la 

réalisation de son programme açréé, ou du fait des marchés 

ou'nlle passerait pour le même objet avec des entrepreneurs 

de travaux ou de Lervices réguvèrement établis au 5énégal. 

"Article 11" : Les entreprises  moyennes qui ont obtenu l'agrément prévu 

h l'artftte 3, bénéficient de plein droit pendant une période de cinq ans 

à compter de la date de notification de leur arrêté d'agrément, des avan-

tages suivants 

a) exonération de la contribution des patentes 

b) exonération de l'impôt minimum forfaitaire sur les sociétés. 

Ces exonérations sont portées à huit ans pour les entreprises 

qui s'implantent en dehors ee la région du Cap-Vert. 

"Article 12" Les entreprises moyennes agréés peuvent bénéficier, pendant 

neuf ans à compter de la date de notification de leur arrêté d'agrément, 

d'une prime assise sur la valeur ajoutée créée par l'entreprise, dite prime 

à la valeur ajoutée. Le taux de la prime, ses critères d'attribution e ses 

modalités de fonctionnement sont identiques à ceux qui régissent la prime 

à la valeur ajoutée instituée par 1e Code des Investissements. 

La v&eur du taux est dégrssive pendant les deux dernières 

années de validité de la prime. 

Le taux de la prime est augmenté de moitié si l'entreprise réa-

lise en dehors du Cap-Vert le programme d'investissement ouvrant droit 

h la prime. 

"Article 13" : Ne peuvent bénéficier que des avantages prévus aux articles 

7, S i  9 et 10 les entreprises moyennes 

- actives dans les secteurs du bâtiment ou des services spécifi-

ques mentionnés en annexe, 

- présentant un programme d'extension ou de diversification. 

Les entreprises moyennes présentant un programme de renouvel-

lement peuvent être agréées à titre exceptionnel, mais ne peuvent bénéfi-

cier que des avantages prévus aux articles 7 et 10. 
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Les entreprises actives dans un secteur non prévu en annexe, 

niais agréées au terme de la clause dérogatoire figurant au dernier almée 

de l'article 2, ne peuvent bnnéficier que des avantages prévus aux arti-

cles 7 et 10. 

"t rticle 14" : Les entreprises moyennes qui réalisent le programme agt-C 

en dehors de la région du Cap-Vert, peuvent bénéficier d'une bonificat:c.. 

de taux d'intérêt sur les emprunts contractés auprès d'institutions finan-

cières sénégalaises pour la réalisation du programme agréé. 

Cette bonification s'appliquera 'a la fraction de crédit dépassant 

"encours fixé par la réglementation de l'Union monétaire ouest-africaine 

pour l'accès des petites et moyennes entreprises au taux d'escompte pré- 

férentiel de la Banque Centrale des Etats d'Afrique de l'Ouest. L'opé-

ration sera financée par le Fonds de bonification de la Société financière 

sénégalaise pour le ltéveloppement de l'industrie et du Tourisme, confor-

mément aux règles de fonctionnement de ce fonss. 

?Article 15" : L'entreprise informe annuellement le secrétariat du Comtt. 

interministériel des investissements du degré de réalisation du prograntv. 

agréé. 

Au cas où une entreprise n'aurait pas, de son fait, commencé 

la réalisation de son programme d'investissement dans un délai de 12 tac. 

suivant la date de notification de l'agrément, celui-ci est annulé, sauf 

avis contraire du Comité interministériel des investissements. 

Au cas où une entreprise agréée n'aurait pas, de son fait, w-

pli, h l'expiration du délai de réalisation de l'investissement, i'i'ne aer 

obligations prévues par l'arrêté e'agr&ntent, le retrait de cet agrément 

est prononcé par arrêté primatoral, sur proposition du Comité interminis-

tériel des investissements. 

Si l'entreprise concernée juge que le retrait de son agrément ne 

se justifie pas, elle peut faire une demande de prorogation d'agrément. 

Cette demande doit préciser les raisons pour lesquelles l'entre 

prise n'a pas remplt les engagements qu'elle avait pris et comporter un 

dossier décrivant la situation économique et financière de l'entreprise. 1, -   

Comité interministériel des Investissements peut proposer la prorogatiŒt 

de l'agrément, qui est décidée par arrêté, conformément aux dispositiont 

l'article 3. L'arrêté fixe en particulier la nature des avantages prorocér. 



et la ('urée de la prorogation pour chacun de ces avantages, cette durée 

ne pouvant excéder deux années à compter de la eate de notification de 

l'arrêté. Seuls les avantages figurant dans la présente loi peuvent faire 

l'objet d'une prorogation. 

Si le OEmité interministériel des Investissements décide le retra!' 

d'agrément prévu aux 2ème et 3ème alinéas du présent article, le retrait 

entratnera le remboursement au Trésor public du montant des ('Toits et tax 

afférents à toutes les exonérations obtenues pendant la période écoulée 

et la soumission de l'entreprise au régime ('e droit commun à partir d'une 

date fixée par l'anté de retrait d'agrément; 

I , 

Article 16 : Sont abrogées toutes dispositions contraires b la présente 

loi et, notamment le titre premier ('e la loi n' 77.91 du 10 août 1977, 

portant encouragement h la création ou è l'extension de la petite ou moye 

ne entreprise sénégalaise et fixant le régime fiscal desdites entreprises et 

cas d'acquisition par des sénégalais d'entreprises étrangères existantes. 

r 



ANNEXE 

A - LIFTE. PE° FECTEUPE SUSCEPTIBLES t)E 

RENr.Flcmr rE Li 	 LC'l 

1. Agriculture - éleva e_- 	laye et jChe 

- pr&uctlon agricole, élevage et activitésaaiexes 

- sylviculture et exploitation forestière 

- pêche. 

2. Industries de transformation 

.,. industries extractives 

- mines 

- carrières 

4. Tourisme 

- hôtels et campements 

- activités annexes du tourisme transports terrestres réservés 

au tourisme, création d'un porc d'attractions ou de loisirs sportifs - 

5. BRtiment 

6. Services sp&iftgues 

- blanchlqsertes hors Cap-Vert et teintureries Industrielles 

- transports, à l'exclusion des transports routiers non réservés au 

tourisme. 

B. FEF1NIT1ON FEL'ARTHAN décret n° 67.226) 

"L'artisan est un travailleur qui excrce, pour son propre compte ;  

un métier pour lequel il justifie d'une qualification professionnelle recon-

nue, assure la direction de son entreprise et prend personnellement et 

habituellement part à l'exécution de son travail". 

-t 


